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Intérêt d’une connaissance précise de ses coûts

Une connaissance précise des coûts du service public des 

déchets permet de :

Communiquer de manière transparente sur ses coûts : alimenter

le rapport annuel avec des indicateurs économiques, informer les

usagers sur ses coûts

Ajuster le financement du service public : déterminer le taux de

la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), le tarif de la

redevance spéciale (RS) ou celui de la redevance d’enlèvement des

ordures ménagères (REOM)

Optimiser le service public : identifier les écarts de coûts

significatifs par rapport aux valeurs de référence et les pistes

éventuelles de maîtrise des coûts, mesurer l’impact économique

d’une évolution du service public
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La matrice des coûts

Un outil de connaissance des coûts pour le service public

L’ADEME a construit avec des collectivités un dispositif de connaissance des 
coûts unique pour un service public, la matrice des coûts et la méthode 
ComptaCoût® (basée sur les principes de la comptabilité analytique)

Une méthode homogène de calcul des coûts

Un cadre commun de présentation des coûts

Plus de 500 collectivités représentant 

plus de 55% de la population française 

réalisent annuellement une matrice des 

coûts
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Missions ADEME

Missions coûts de l’ADEME au niveau national (référente Alexandra Gentric)

Observatoire national des flux de déchets et des coûts

Référentiel national des coûts :

https://www.ademe.fr/referentiel-national-couts-service-public-preventon-
gestion-dechets

Développement et déploiement de l’outil « matrice des coûts »
 Fixe la méthodologie

 Guide « analyser et valoriser la matrice des coûts » :

https://www.ademe.fr/analyser-valoriser-matrices-couts

 Guide « matrice des coûts et ComptaCoût »

Missions coûts de l’ADEME au niveau régional (référente Carole Limouzin)

Formations gratuites au remplissage de la matrice des coûts et à la méthode
ComptaCoût® - Prochaine formation fin février/ début mars

Partenariat avec l’ORDIF :
 Observatoire régional des coûts

 Réponse aux sollicitations de collectivités sur le remplissage de la matrice

 Formations/animation rapport annuel

https://www.ademe.fr/referentiel-national-couts-service-public-preventon-gestion-dechets
https://www.ademe.fr/analyser-valoriser-matrices-couts
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En conclusion

La connaissance des coûts et leur analyse comparée sont 

donc des éléments essentiels pour les collectivités pour 

suivre et maîtriser leur évolution

La matrice des coûts est aujourd’hui reconnue par de 

nombreux acteurs et appréciée en tant qu’outil d’aide à 

la décision et de pilotage du service - Un grand nombre de 

collectivités sont déjà engagées dans ce dispositif

Pour bénéficier de certaines aides de l’ADEME, la matrice 

des coûts est un pré-requis
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Merci de votre attention

Toute l’ADEME sur www.ademe.fr

http://www.ademe.fr/

